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Les opérateurs publics de services numériques s’engagent !  

La France s’est résolument lancée dans la numérisation de son service public. Entre le Comité Action 
Publique 2022, les plans de transformation de l’État, la dématérialisation des différentes démarches et 
les promesses du big data, les projets ne manquent pas. L’attente des usagers, citoyens et entreprises 
qui réclament simplicité et sécurité est forte. 

Depuis la promulgation de la loi pour une République numérique en octobre 2016 et l’entrée en 
vigueur du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) en mai 2018, les obligations 
pesant sur les systèmes d’information des collectivités se sont considérablement renforcées. La saisine 
par voie électronique, la dématérialisation de la chaîne comptable, de l’état civil et des documents 
d’urbanisme entrées en vigueur entre 2018 et 2020 s’ajoutent aux obligations nouvelles de publication 
des données publiques. Toutes ces évolutions ont un impact important sur les systèmes d’information 
des collectivités et leur gouvernance, et nécessitent une  transformation en profondeur. 

La mise en œuvre de ces projets implique, d’une part, l’acculturation des agents, des élus et des 
usagers avec le numérique, et d’autre part, de prendre en compte les disparités numériques qui sont 
une réalité en France. Pour réussir ce défi dans les 35 000 communes et 1 250 intercommunalités 
que compte notre pays, dans un contexte de tension sur les finances publiques, il est nécessaire de 
se doter de structures de proximité à haut niveau d’expertise sur le numérique. Ces structures doivent 
être capables d’accompagner les collectivités sur la vision, la transformation et la mise en place de 
projets, tout en mutualisant achats, ressources et plateformes.  

Ces structures existent dans une majorité de départements aujourd’hui : il  s’agit des Opérateurs Publics 
de Services Numériques* (OPSN). Fin 2019, l’association Déclic en regroupait 39 sur tout le territoire 
français. Ils représentent 38 000 000 d’habitants, soit 57% de la population française. Ils couvrent 
l’ensemble des métiers spécifiques des collectivités et les accompagnent dans l’ensemble de leurs 
process. Un observatoire a été lancé afin de comprendre leur impact sur les territoires (Déclic 2020 
- L’essentiel - Étude sur les opérateurs publics de services numériques : moteurs de la transformation 
numérique des territoires). 

*Le terme Opérateurs Publics de Services Numériques, OPSN, a été créé par les membres de Déclic. 
Ce nom permet de qualifier l’ensemble de ses adhérents de Déclic, bien qu’ils possèdent des formes 
juridiques diverses et variées.  

1



2

Pourquoi un manifeste ?

Parce qu’accompagner la transformation 
numérique est un enjeu majeur pour les 
collectivités locales et les territoires, il est 
nécessaire d’être exigeant pour s’engager. 
Avec  ce manifeste, chaque Opérateur Public 
de Services Numériques et ses partenaires 
s’engagent à respecter ces valeurs.

Qui sommes-nous ? 

Déclic est la fédération des Opérateurs Publics 
de Services Numériques. Le but de ce réseau, 
exclusivement dévoué à l’intérêt général 
des collectivités servies par les structures 
associées, consiste à mutualiser l’information, 
les expériences, la veille technologique et 
réglementaire, par une mise en commun d’outils 
et de moyens. Nous sommes un point de contact 
unique, une DSI mutualisée.

Les métiers des OPSN

Nos structures sont à même d’adapter leurs 
services aux collectivités de toutes les tailles, 
en véritable propagateur de compétences 
numériques pour les territoires plus ruraux, 
mais également en accélérateur de projets 
des collectivités et EPCI plus importants. Nous 
agissons de façon coordonnée pour représenter 
les intérêts de nos adhérents auprès des éditeurs 
et constructeurs. 

Les Opérateurs Publics de Services Numériques 
interviennent dans tous les aspects de 
l’écosystème du numérique : infrastructures, 
réseaux, usages et accompagnement global 
des systèmes d’information. 

Quelques domaines d’intervention :

•	L’accompagnement dans l’utilisation 
de solutions logicielles dédiées au 
fonctionnement des collectivités locales 
(déploiement, assistance, formation).

•	La mutualisation de plateformes permettant 
la dématérialisation de processus.

•	L’hébergement de solutions et de données.
•	La maintenance système (mairies, 

bibliothèques, CCAS, écoles...).
•	Le développement d’applicatifs.
•	L’accompagnement et la mise en place d’une 

politique de cybersécurité.
•	La mise en conformité des organisations au 

RGPD.



3

Le positionnement des OPSN 

I. Des opérateurs de proximité ancrés dans 
l’action locale  
1.	 Maîtrise de l’environnement territorial.  
2.	 Connaissance des acteurs et des besoins du 

terrain. 
3.	 Maîtrise technique. 

II. Des acteurs économiques mobilisés pour 
la modernisation du service public  
1.	 Accompagnent la transformation numérique 

dans la gestion des collectivités mais aussi 
dans leur rapport aux citoyens.  

2.	 Facilitateurs pour les collectivités : obligation 
de résultats, accompagnement dans la durée. 

3.	 Tarifs mutualisés : moins chers ou avec plus 
de services.

III. Déclic, une fédération  
1.	 Une culture du partage, de la co-construction 

voire du co-investissement pour la création 
de communs.  

2.	 Solidarité entre OPSN : capacité à réfléchir 
et faire ensemble. 

3.	 Transparence. 

Les valeurs des OPSN 

I. Le numérique pour tous  
1.	 Pour les agents : 

•	Des outils performants, en amélioration 
continue et un poste de travail sécure.  

•	Des agents bien formés et informés.  
•	Du gain de temps pour plus de relations 

avec le citoyen.  

2.	 Pour les citoyens :
•	Des outils accessibles.  
•	Une inclusion numérique.  

3.	 Confiance numérique : sécurité des outils, 
protection de la donnée.  

4.	 Numérique durable.  

II. Liberté, agilité, neutralité 
1.	 Les OPSN au service de toutes les collectivités 

et de tous les citoyens.  
2.	 Être ouverts aux collaborations, travailler 

avec l’ensemble des acteurs (subsidiarité).  
3.	 Rendre agiles les collaborations (réversibilité 

des données, non-dépendance…). 
4.	 Interopérabilité : tous ensemble pour une 

bonne circulation de la donnée entre 
logiciels.

5.	 Respect des standards nationaux. 

III. Coopérer pour réussir la transformation 
numérique  
1.	 Complémentarité et non-concurrence entre 

OPSN. 
2.	 Aide au passage à l’échelle avec les instances 

nationales et contribution à la création de 
communs numériques.  

3.	 Partenariat avec les éditeurs et les prestataires 
(exigences mutuelles).

4.	 Les OPSN doivent remonter l’information du 
terrain. Les éditeurs doivent être à l’écoute de 
ces besoins et accompagner les OPSN pour 
les rendre autonomes.

5.	 Complémentarité entre éditeurs : vers une 
interopérabilité heureuse ! 

Quelle méthode ?  

1.	 Un schéma d’organisation entre les 
partenaires du numérique territorial (OPSN, 
Etat, collectivités, éditeurs…) qui s’adaptera à 
la situation locale. 
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2.	 Une cartographie partagée de l’écosystème 
numérique du territoire de l’OPSN.  

3.	 Une labellisation des acteurs de la 
transformation numérique publique.  

4.	 Des chantiers opérationnels : 
•	Authentification mutualisée. 
•	Aide à la création et à la publication de 

données ouvertes. 
•	API pour la circulation de données. 
•	Accompagnement à l’inclusion numérique.  

Pour en savoir plus sur l’association, 
découvrez le site internet et les 

réseaux sociaux de Déclic :

www.asso-declic.fr

Aujourd’hui encore, au niveau national, près de 
40 % de la population se déclare en difficulté 
pour réaliser des démarches en ligne. 
Les OPSN se proposent d’inscrire dans leur 
feuille de route des actions tournées vers :

1.	 Animer et coordonner les acteurs de 
l’inclusion numérique.

2.	 Informer et former les acteurs de l’inclusion 
numérique. 

3.	 Sécuriser les usagers dans leurs pratiques et 
dans les espaces numériques.

4.	 Être centre de ressource et d’observation du 
phénomène d’exclusion numérique.

5.	 Outiller et professionnaliser les intervenants. 
6.	 Soutenir la montée en compétence des 

usagers.

Partenaire de la transformation de 
l’action publique

La stratégie de transformation de l’action 
publique de l’Etat, présentée le 29 octobre 2018, 
a pour objectif de rendre 100 % des services 
publics disponibles en ligne. Cet engagement 
fait partie d’un processus de dématérialisation 
des démarches publiques, engagé dès le 
début des années 2000. Cette évolution s’est 
systématiquement accompagnée de politiques 
attachées à lutter contre les phénomènes 
d’exclusion numérique.
Au départ, elles ont permis de favoriser l’accès 
des personnes au réseau Internet, notamment 
par une volonté publique de construction et 
de densification des infrastructures. À partir 
de 2003, elles ont assuré la mise à disposition 
d’Espaces Publics Numériques (EPN), dont 
la mission est de permettre un accès et un 
accompagnement aux usages numériques sur le 
territoire national. 
Pour autant, les récentes études font apparaître 
des phénomènes d’exclusion. Le baromètre des 
usages numériques publié en octobre 2019 
rappelle que pour 31 % de la population la 
relation avec l’administration a été complexifiée 
par l’émergence du numérique. 

https://www.asso-declic.fr/
https://twitter.com/declic_asso
https://www.linkedin.com/company/asso-declic/
https://www.facebook.com/assoDeclic/


© Manifeste Déclic 2020 - Design Freepik


